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3.  La prière est une cause d’entrée au paradis. 
En effet, le Prophète, Paix et Salutations 
d’Allah sur lui a dit à Rabii’a Bin 
K’ab – lorsqu’il lui a demandé d’être 
en sa compagnie au Paradis :«Pour 
cela, aide-moi en faisant beaucoup de 
prosternations».(Rapporté par Mouslim)

Le statut de la prière
 Les cinq prières sont obligatoires, d’après le 
Coran, la tradition Prophétique et le consensus 
des savants:

1. Le Coran: Allah, Exalté Soit-Il, a dit:

{Et accomplissez la Salât, et acquittez la Zakât, 
et inclinez-vous avec ceux qui s’inclinent.}  
[Al Baqara 43].

2. La tradition prophétique: le Prophète, 
Paix et Salutations d’Allah sur lui, a dit: 
«L’Islam est basé sur cinq piliers :Témoigner 
que nulle divinité n’est digne d’être adorée 
en dehors d’Allah et que Mohammed 
est le Messager d’Allah, effectuer la 
prière obligatoire (consciencieusement et 
parfaitement), jeûner pendant le mois de 
Ramadan, donner la Zakat (l’aumône légale), 
et effectuer le Hajj (Pèlerinage à la Mecque)» 
(Authentifié par Al Boukhari et Mouslim.)

Et selon Talha Bin ‘Obayd Allah, un homme 
a questionné le Prophète, Paix et Salutations 
d’Allah sur lui à propos de l’Islam. Il lui a 
alors dit:  “[Accomplir] «cinq prières de jour 
comme de nuit’. L’homme dit alors: ‘Dois-
je en accomplir d’autre ?’ Il répondit: ‘Non, 
sauf de ton propre gré.»(Authentifié par Al Boukhari et 

Mouslim.)

3. Le consensus: la communauté musulmane 
est unanime quant-au caractère obligatoire 
des cinq prières quotidiennes

Prophète, Paix et Salutations d’Allah sur lui, a 
dit: «La meilleure des actions, est la prière au 
début de son temps».(Rapporté par Al Tirmidhy)

3. La prière est la ligne de séparation entre l’Islam 
et la mécréance. Le Prophète, Paix et Salutations 
d’Allah sur lui, a dit: «Ce qui sépare l’homme de 
la mécréance et du polythéisme, c’est le fait de 
délaisser la prière».(Rapporté par Mouslim)

4. La prière est la base de l’Islam, c’est sur elle 
– après l’unicité d’Allah – que repose l’Islam. 
Le Prophète, Paix et Salutations d’Allah sur lui, 
a dit: «La tête de la religion est l’Islam, et son 
pilier est la prière ».(Rapporté par Ahmed)

Le mérite de la prière
1. La prière est une lumière pour celui qui 
l’accomplie. Le Prophète, Paix et Salutations 
d’Allah d’Allah sur lui, a dit: «Et la prière est 
une lumière».(Rapporté par Mouslim)

2. La prière est une expiation des péchés. Allah, 
Exalté Soit-Il, a dit:

{Et accomplis les prières aux deux extrémités 
du jour et à certaines heures de la nuit. Les 
bonnes œuvres dissipent les mauvaises. Cela est 
une exhortation pour ceux qui réfléchissent.} 
 [ Houd, verset 114 ] 

Et le Prophète, Paix et Salutations d’Allah sur 
lui, a dit: «Que pensez-vous s’il y avait une 
rivière »«coulant devant la porte de l’un de vous 
et dans laquelle il se baignerait cinq fois par jour. 
Y aurait-il une trace de saleté sur lui ? Les gens 
répondirent: ‘Il n’y aurait pas de trace de saleté 
restante sur lui’. Il dit : ‘Cela est comparable aux 
cinq prières quotidiennes par lesquelles Allah 
efface les péchés. »(Authentifié par Al Boukhari et Mouslim.)

La place de la prière 
(en Islam) et son statut

1

La place de la prière en 
Islam
1. La prière est le deuxième pilier de l’Islam. «Le 
Prophète d’Allah – Que la Paix et les Bénédictions 
d’Allah soient sur Lui- a dit: “L’Islam est basée »

Le sens linguistique de la 
prière
L’invocation

«sur ces cinq piliers: Témoigner que nulle divinité 
en dehors d’Allah n’est digne d’être adorée et que 
Mohammad est le Messager d’Allah, d’effectuer 
la prière obligatoire (consciencieusement et 
parfaitement), …».(Authentifié par Al Boukhari et Mouslim.)

2. La prière est la meilleure des actions. Le 

Le sens dans la législation 
de la prière
L’adoration vouée à Allah Seul au 
travers de paroles et d’actes spécifiques, 
commençant par la sacralisation et se 
terminant par le salut final.

L e  c o n t e n u
La définition de la prière.

La place de la prière dans l’Islam

Le mérite de la prière

Le statut de la prière

Pour qui la prière est elle obligatoire ?

Le statut de celui qui délaisse la prière
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La prière de l’enfant
 L’on doit ordonner à l’enfant d’accomplir 
la prière lorsqu’il atteint sept ans à titre 
d’entraînement, et on le frappe lorsqu’il 
atteint dix ans, d’une façon légère, non 
douloureuse s’il ne la fait pas. 

 Le Prophète, Paix et Salutations d’Allah 
sur lui, a dit: «Ordonnez à vos enfants 
d’accomplir la prière à l’âge de sept ans, 
et frappez-les s’ils refusent de la faire à 
l’âge de dix ans».(Rapporté par Abou Daoud).

Pour qui la prière est elle 
obligatoire ?
 Elle est obligatoire pour chaque musulman, pubère, 
douée de raison, mâle ou femelle.

Le statut de celui qui 
délaisse la prière
1. Celui qui ne fait pas la 
prière et nie son caractère 
obligatoire:
 On lui explique la réalité des choses s’il est ignorant, 
et s’il persiste dans sa négation, alors il devient un 
mécréant, qui dément Allah, Son Prophète et le 
consensus des musulmans.

2. Celui qui ne prie pas par 
paresse:
 Celui qui délaisse la prière, délibérément par 
paresse, sort de l’Islam.

 Et c’est au gouverneur de lui demander d’accomplir 
la prière, et de lui demander de se repentir dans 
un délai de trois jours. S’il se repent, la sentence 
est levée et on le laisse, sinon il est tué en tant 
qu’apostat et ce, car le Prophète, Paix et Salutations 
d’Allah sur lui a dit: «Le pacte qu’il y a entre nous 
et eux, c’est la prière. Celui qui la délaisse a certes 
mécru» (Rapporté par Al Tirmidhy) ; et il a également dit, 
Paix et Salutations d’Allah sur lui: «Certes, entre 
l’individu et l’association et la mécréance, il y a le 
délaissement de la prière».(Rapporté par Mouslim)

Le rattrapage de 
la prière après son 
temps
 Il n’est pas demander au mécréant qui 
embrasse l’Islam de rattraper les prières 
antécédentes à sa conversion, car l’Islam 
efface tout ce qui le précède.
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